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Les titres restaurant 

 

 

I- La contribution patronale est comprise entre 50% et 60% du 
titre restaurant 

         

A- La contribution est inférieure ou égale à la limite   

 

B- La contribution est supérieure à la limite            

 

II- La contribution patronale est inférieure à 50% du titre 
restaurant   

 

III- La contribution patronale est supérieure à 60% de la valeur 
du titre restaurant  
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Les titres restaurants sont des tickets remis par l’employeur au salarié pour lui 
permettre d’acquitter totalement ou partiellement le prix du repas consommé. La 
part financée par l’employeur donne droit sous critères à une exonération sociale 
et fiscale calculée en fonction de la contribution.  

 

Que fait le logiciel ? 

Données à saisir :  

- TR_SAL.ISA : Permet de saisir la part salariale ; 

- TR_VALEUR.ISA : Permet de saisir la valeur du ticket restaurant ; 

- TR_NB.ISA : Permet de saisir le nombre de ticket restaurant ; 

- TR_NBFIXE : Permet de saisir le nombre de ticket restaurant une seule 

fois ; 

- LIM_TR.ISA : Limite exonération titre restaurant ; 

- LIM_TR_INF.ISA : Pourcentage limite inférieure titre restaurant ; 

- LIM_TR_SUP.ISA : Pourcentage limite supérieure titre restaurant. 

 

Données calculées :  

- TR_BRUT.ISA : Contribution patronale au brut ; 
- TR_IMP01.ISA (si part patronale est supérieure à 60% du titre) : 

coefficient d’injection dans le compteur net imposable. 

 

Création de ligne :  

- TR_BRUT.ISA : (TR_NB.ISA + TR_NBFIXE.ISA) * TR_BRUT.ISA. 

Que doit faire l’utilisateur ? 

En Accueil / Informations / Collectif  / Valeurs 

Saisir la limite d’exonération de l’URSSAF sur TR_LIM.ISA (ex : 5.21 en 

2010) 

En Accueil / Informations / Dossier  / Valeurs 

Saisir la valeur du titre restaurant sur TR_VALEUR.ISA  

Saisir la part salariale sur TR_SAL.ISA  

 

Remarque : Ces données sont redéfinissables au niveau Salarié. 

 

En Accueil / Bulletins de salaire / Calcul  
� Si le nombre de titres est différent chaque mois :  
Dans l’onglet Valeurs mensuelles / 11 FRAIS PROFESSIONNELS 
Saisir le nombre de titres sur TR_NB.ISA 

 

� Si le nombre de titres est identique chaque mois :  
Dans l’onglet Données fixes / 11 FRAIS PROFESSIONNELS 
Saisir le nombre de titres sur TR_NBFIXE.ISA 
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II--  LLaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ppaattrroonnaallee  eesstt  ccoommpprriissee  eennttrree  5500%%  eett  6600%%  dduu  
ttiittrree  rreessttaauurraanntt    
 

Il s’agit du cas, le plus bénéfique pour l’employeur. 

 

A- La contribution est inférieure ou égale à la limite  
 
Que devient la contribution patronale ? 

- Non soumise à cotisations ; 

- Non soumise à CSG / CRDS ; 

- Aucun impact sur le net imposable.  

 

Que fait le logiciel ? 

1- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net 
à payer afin de retenir la part du salarié ; 

 

 
 

Dans cet exemple :  

- La valeur du titres est de 9€ ; 

- La contribution patronale est à hauteur de 55% soit 4.95€. ; 

- La contribution de 4.95€ est inférieure à la limite de 5.21€ (en 2010).  

 

1 



Les titres restaurant_novembre 2010 4 

 

B- La contribution est supérieure à la limite  
 
Que devient la contribution patronale ? 

La part excédent la limite est :  

- Soumise à cotisations et à CSG / CRDS. 

- Réintégrée dans le net imposable.  

 

Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne d’information INFO : CONTRIB PAT. T. RESTAU apparaît au 

brut pour mentionner la contribution patronale soumise à cotisations ; 

2- La contribution  patronale entre dans la base de cotisation ; 

3- La contribution patronale entre dans le net imposable ;  

4- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 

payer afin de retenir la part du salarié.  
 
 
 

 
Dans cet exemple :  

- La valeur du titre est de 9€ ; 

- La contribution de l’employeur est à hauteur de 60% soit 5.40€. ; 

- La contribution de 5.40€ est supérieure à la limite de 0.19€ (Limite de 

5.21€ en 2010).  

 

1 
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IIII--LLaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ppaattrroonnaallee  eesstt  iinnfféérriieeuurree  àà  5500%%  
dduu  TTiittrree  RReessttaauurraanntt..    
 
Que devient la contribution patronale ? 

- soumise à cotisations ; 

- soumise à CSG / CRDS.  

- réintégrée au net imposable.  

 

Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne d’information INFO : CONTRIB PAT. T. RESTAU apparaît au 

brut pour mentionner la contribution patronale soumise à cotisations ; 

2- La contribution  patronale entre dans la base de cotisation ; 

3- La contribution patronale entre dans le net imposable ; 

4- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 

payer afin de retenir la part du salarié.  

 
 

 
  
Dans cet exemple :  

- La valeur du titre restaurant est de 9€ ; 

- La contribution patronale  est à hauteur de 40% soit 3.60€ ; 

- Le titre restaurant revient donc à 5.40€ pour le salarié.  
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IIIIII--LLaa  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ppaattrroonnaallee  eesstt  ssuuppéérriieeuurree  àà  
6600%%  dduu  TTiittrree  RReessttaauurraanntt..    
 
Que devient la participation de l’employeur ? 

La part excédent les 60% du titre restaurant  est :  

- Soumise à cotisations et à CSG / CRDS ; 

 La contribution patronale est : 

- Réintégrée entièrement au net imposable.  

 

Que fait le logiciel ? 

1 – Une ligne d’information INFO : CONTRIB PAT. T. RESTAU apparaît au 

brut pour mentionner la contribution patronale soumise à cotisations ; 

2- La contribution  patronale entre dans la base de cotisation ; 

3- La contribution patronale entre dans le net imposable ; 

4- Une ligne PART. SALARIALE TITRE RESTAU apparaît au dessus du net à 

payer afin de retenir la part du salarié.  

 

Dans cet exemple :  

- La valeur du titre est de 9€ ; 

- La prise en charge par l’employeur est à hauteur de 65% soit 5.85€.  

- Le titre restaurant revient donc à 3.15€ pour le salarié  

- 9€ * 60% = 5.40€. Ainsi l’excédent de la contribution est soumis à 

cotisation pour 0.45€ (5.85€ - 5.40€) par tickets restaurants.   
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